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resse les pays développés comme les pays sous-déve- breux pays sous-développés s'intéressent au développe-
loppés et présente la plus haute importance pour les uns ment de leur industrie pétrolière, 
et les autres, Notant les dispositions prises par le Conseil écono-

Considérant combien il est important d'utiliser les mique et social qui, lors de sa vingt-huitième session, 
rouages de l'Organisation des Nations Unies pour a invité le Secrétaire général à fournir des renseigne-
aider financièrement à accélérer le développement éco- ments sur la façon précise dont les programmes établis 
nomique des _pays sous-développés, en particulier dans sous les auspices des Nations Unies peuvent aider à la 
le domaine de leur infrastructure économique et sociale mise en valeur des ressources pétrolières, 
qui est indispensable pour un accroissement sensible Rappelant que le Secrétaire général est autorisé à 
de la production et pour l'expansion de leur économie, inclure la question du développement de l'industrie 

Reconnaissant que le courant des capitaux interna- pétrolière dans les programmes des Nations Unies 
tionaux et de l'assistance internationale n'a pas été à relatifs au développement des pays sous-développés en 
la mesure de l'ampleur, de la diversité et de l'urgence matière d'industrialisation et de ressources en énergie, 
des besoins des pays sous-développés, I. Prie Je Secrétaire général de communiquer pour 

Estimant que l'amélioration de leur situation écono- examen au Conseil économique et social les différents 
mique permettra aux pays très développés de fournir avis exprimés à ce sujet au cours de la présente session 
une contribution supplémentaire· en vue d'accélérer le de l'Assemblée générale, notamment en ce qui concerne 
développement économique des pays sous-développés, les aspects financiers; 

Tenant compte des précédentes résolutions de l'As- 2. Exprime l'espoir que les renseignements que le 
semblée générale et du Conseil économique et social Secrétaire général fournira au Conseil économique et 
relatives à la création d'un fonds d'équipement des social permettront à ce dernier de déterminer, en con-
Nations Unies pour le financement du développement formité de sa résolution 740 B (XXVIII), l'assistance 
économique des pays sous-développés, complémentaire qu'il y a lieu d'accorder aux gouverne-

!. Invite les Etats Membres à étudier plus avant la ments dans le cadre des activités actuelles de déve-
résolution 1317 (XIII) de l'Assemblée générale, en loppement et d'assistance technique de l'Organisation 
date do 12 décembre 1958, et la section III de sa des Nations Unies et des institutions spécia_lisées. 
résolution 1219 (XII) du 14 décembre 1957, qinsi que 846ème séance plénière, 
la résolution 740 (XXVIII) du Conseil économique et 5 'décembre 1959. 
social, en date du 31 juillet 1959, et à reconsidérer leur 
position en ce qui concerne l'octroi d'un appui matériel 
en vue de la création prochaine d'un fonds d'équipement 
des Nations Unies; 

2. Prie le Secrétaire général d'examiner, en consul
tation avec les gouvernements des Etats Membres, les 
moyens de faire de nouveaux progrès vers la création 
prochaine d'un fonds d'équipement des Nations Unies; 

3. Invite le Secrétaire général à faire rapport sur 
cette question au Conseil économique et social, lors de 
sa trentième session, et à l'Assemblée générale, lors de 
sa quinzième session. 

846ème séance plénière, 
5 décembre 1959. 

1425 (XIV). Possibilités de coopération interna
tionale en matière de développement de l'in
dustrie pétrolière dans les pays sous-déve
loppés 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 1319 (XIII) du 12 décembre 

1958, ainsi que les résolutions 711 B (XXVII) et 
740 B (XXVIII) du Conseil économique et social, en 
date des 17 avril et 31 juillet 1959, 

Rappelant en outre sa résolution 626 (VII) du 21 
décembre 1952, dans laquelle elle a reconnu qu'il 
importe d'encourager les pays insuffisamment déve
loppés à mettre à profit et à exploiter comme il convient 
leurs richesses et leurs ressources naturelles, 

Considérant l'importance que présente pour de nom
breux pays sous-développés la mise en valeur efficace 
de leurs ressources pétrolières, 

Reconnaissant que les débats du colloque sur la mise 
en valeur des ressources pétrolières qui a eu 'lieu à 
New Delhi sous les auspices de la Commission écono
mique pour l'Asie et }'Extrême-Orient, ainsi que les 
débats des vingt-septième et vingt-huitième sessions du 
Conseil économique et social, ont montré que de nom-

1426 (XIV). Réforme agraire 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 401 (V) du 20 novembre 

1950, 524 (VI) du 12 janvier 1952, 625 A (VII) du 
21 décembre 1952 et 826 (IX) du 11 décembre 1954, 
ainsi que les résolutions 370 (XIII), 512 C (XVII), 
649 B (XXIII) et 712 (XXVII) du Conseil écono
mique et social, en date des 7 septembre 1951, 30 avril 
1954, 2 mai 1957 et 17 avril 1959, relatives à la réforme 
agraire, 

Reconnaissant l'importance que présente pour cer
tains pays sous-développés la transformation de leur 
structure agraire pour les fins suivantes : 

a) Améliorer la répartition des terres, la combi
naison des facteurs de production, la mobilité de la 
main-d'œuvre et les niveaux techniques de la population 
rurale, afin d'élever la productivité agricole, 

b) Assurer une meilleure répartition du revenu 
agricole et élever les niveaux de consommation et 
d'épargne des paysans, 

c) Créer un marché national de plus en plus vaste 
pour divers produits industriels et agricoles, 

d) Instaurer les conditions nécessaires au déve
loppement industriel, à la diversification de l'agriculture 
et à l'intégration équilibrée des secteurs industriel et 
agricole, 

Notant qu'un certain nombre de pays sont en train 
de réaliser divers programmes de réforme agraire visant 
à atteindre les objectifs susmentionnés, 

Rappelant en outre le paragraphe 3 de la résolution 
712 (XXVII) du Conseil économique et social, dans 
lequel le Conseil a prié le Secrétaire général d'établir 
le rapport sur l'évolution de la réforme agraire dont 
il doit être saisi en 1962 en suivant les grandes lignes 
de l'aperçu préliminaire qui figure au paragraphe 57 



Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 15 
----------------------

du rapport soumis à sa vingt-septième session 7, compte 1427 (XIV). Banques de développenaent 
tenu des sources d'information énumérées aux para- industriel et sociétés de développement 
graphes 59 et 60 de ce rapport et des avis que les Etats 
Membres pourraient exprimer devant le Conseil et 
l'Assemblée générale, 

1. Déclare qu'elle continuera de soutenir les pro
grammes de réforme agraire que les Etats Membres 
mettent en œuvre, conformément à la Charte des 
Nations Unies et aux résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Conseil économique et social ; 

2. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
ayec _ les commissions .économiques régionales, l'Orga
msatton des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et les autres organismes et institutions des 
Nations Unies, ainsi qu'avec les gouvernements des 
Etats Membres : 

a) D'examiner 'les méthodes qui permettraient le 
mieux à l'Organisation des Nations Unies de continuer 
d'apporter un appui toujours plus efficace aux pro
grammes de réforme agraire mis en œuvre par les Etats 
Membres; 

b) De rendre compte au Conseil économique et social 
en 1?62 des possibilités de renforcer cet appui, en com
n:iumquant notamment dans son rapport les observa
tions et analyses pertinentes, et prie le Conseil de 
présenter à son tour un rapport à l'Assemblée générale, 
lors de sa dix-septième session ; 

3. Recommande à la Banque internationale pour la 
r~construction et le développement d'accorder une atten
tion nouvelle à ces programmes, en conformité du 
paragraphe 4 de la résolution 826 (IX) de l'Assemblée 
générale; 

. 1·. ~ttire l'attention des Etats Membres sur la pos
s,ibil!te _de demalilder une assistance technique pour 
l execuhon de leurs programmes de réforme agraire et 
réit~re l'~spoir que, conformément au paragraphe 5' de 
la resolut10n 826 (IX), une haute priorité sera accordée 
aux demandes d'assistance technique que l'Organisation 
des Nations Unies reçoit en vue de l'étude et de la 
mise en œuvre de programmes de réforme agraire ; 

5. Exprime l'espoir que le Fonds spécial, ainsi que 
l~s nouyea1;1x organism~s qui P?urront être créé's par 
1 Orgamsahon des Nattons Umes ou ses institutions 
apporteront, conformément à l'esprit de la présent~ 
résolution et des résolutions antérieures sur le même 
s~jet et dans les conditions les plus favorables compa
tibles aveç leurs ressources, toute l'aide possible aux 
p~ojets qui o:1t trait à l'exécution de programmes de 
r~forme agraire par les Etats membres de ces orga
msmes; 

6. Pr~e éga/,ement le Secrétaire général, agissant en 
consultat10n avec les gouvernements des Etats Membres 
et les organ!sme~ susmentionnés, d'analyser, d'après les 
rapports presentes par les Etats Membres, les résultats 
des programmes de réforme agraire dans les pays sous
développés ainsi que l'influence de ces programmes sur 
le développement économique de ces pays, et de faire 
rapport au Conseil économique et social en 1962 et à 
l' Asse_mblée générale lors de sa dix-septième session, 
e':1 ,suivant les, gra~des lignes de l'aperçu préliminaire 
vise dans la resolution 712 (XXVII) du Conseil et en 
f?rmulant les recommandations et observations per
tmentes. 

846ème séance plénière, 
5 décembre 1959. 

7 ! bid., vingt-septième session, Annexes, point 5 de l'ordre 
du Jour, document E/3208. 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 1318 (XIII) du 12 décembre 

1958, 
Tenant compte de la nécessité de mobiliser des capi

taux supplémentaires pour le développement écono
mique des pays sous-développés, 

Notant que le treizième rapport annuel de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développe
ment 8 fait ressortir le rôle utile que les banques de 
développement industriel et les ~ciétés de développe
ment peuvent jouer dans les pays sous-développés en 
mobilisant l'épargne intérieure et en encourageant le 
courant de capitaux étrangers - publics et privés -
aux fins du développement industriel, minier et agricole, 

Notant en outre les progrès encourageants que l'on 
a faits dans un nombre appréciable de pays sous-déve
loppés, où ont été créées et utilisées des banques de 
développement industriel et des sociétés de développe
ment avec l'aide précieuse de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement et d'un 
certain nombre de gouvernements d'Etats Membres qui 
fournissent une assistance technique et financière à 
beaucoup de ces banques et sociétés, 

I. Invite les gouvernements des Etats Membres à 
étudier les avantages qu'il y aurait, en vue 

1
d'accélérer 

leur développement économique, à utiliser et à favo
riser les banques de développement industriel et les 
sociétés de développement; 

2. Fait appel aux Etats Membres. dont l'économie 
est très développée pour qu'ils coopèrent avec les pays 
sous-développés, selon qu'il conviendra, afin d'aider à 
la formation et à l'expansion saine des banques de 
développement industriel et des sociétés de déve
loppement; 

3. Prie le Secrétaire général de tenir compte du rôle 
des banques de développement industriel et des sociétés 
de développement lorsqu'il préparera le rapport qu'il 
doit soumettre au Conseil économique et social lors de 
sa vingt-neuvième session, conformément à la résolution 
1318 (XIII) de l'Assemblée générale. 

846ème séance plénière, 
5 décembre 1959. 

1428 (XIV). Développement économique mondial 

L'Assemblée générale, 

Considérant qu'à long terme le progrès du monde 
pose des problèmes concernant les ressomces, les 
besoins et les méthodes de production, qui intéressent 
les nations quel que soit leur degré de développement 
et exigent une coopération et une action internationales 
aussi larges que possible, 

Tenant compte des besoins croissants de la population 
mondiale, qui augmente rapidement, ainsi que de ses
aspirations de plus en plus élevées dans les domaines 
social et économique, 

Reconnaissant l'urgente nécessité de corriger les 
déséquilibres d'ordre économique et social qui existent 
dans le monde, 

Notant que le rythme accéléré de l'industrialisation 
et les progrès rapides de la $Cience et de la technologie 
exigent que l'on aborde sous un angle nouveau la 

s E/3198 et Add.l. 


